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TOULON 

Après le RCT en janvier 
dernier, l’unité de 
médecine et de 
traumatologie du sport 
du centre hospitalier 
intercommunal Toulon-
La Seyne vient de signer 
une nouvelle 
convention avec  
le Hyères-Toulon Var 
Basket Club. 

L’unité de médecine et de 
traumatologie du sport 
(UMTS) du centre hospi-

talier intercommunal Toulon-
La Seyne (Chits) continue sa 
moisson dans le monde du sport. 
Elle vient en effet de conclure 
une nouvelle convention avec le 
Hyères-Toulon-Var Basket Club 
(HTV), dont l’équipe fanion 
vient d’accéder au monde pro-
fessionnel. Une signature qui 
officialise un partenariat déjà 
lancé puisque « les personnes 

présentes travaillent déjà en-
semble », souligne Yann Le Bras, 
directeur du centre hospitalier. 

C’est au printemps dernier 
que le docteur Jean-Jacques 
Raymond, responsable de 
l’UMTS, rencontre Mathieu 
Perrymond, président du HTV, 
alors que le club s’apprête à rem-

porter le championnat de 
Nationale 1 et à monter en Pro B. 
« Il y a un vrai projet derrière 
cette montée et qui ne se limite 
pas au simple encadrement d’un 
groupe », explique le docteur 
Jean-Jacques Raymond, qui tra-
vaille avec le groupe profession-
nel, mais souhaite aussi consa-

crer du temps au centre de for-
mation et à la mise en place d’un 
véritable projet éducatif. 

 
Une professionnalisation 
nécessaire 

« Ce partenariat a changé la 
vie de l’équipe une et va bien au-
delà du sport, se félicite Mathieu 
Perrymond, président du HTV, 
rappelant que les performances 
d’une équipe passent obligatoi-
rement par une professionnali-
sation du médical, parce que ce 
sont les résultats de l’équipe qui 
suivent derrière. » Dans le ca-
dre de ce partenariat, des bi-
lans de présaison ont déjà été 
établis, avec évaluation psycho-
logique, suivi diététique et mé-
dical personnalisé. Une nou-
velle prise en charge qui offre 
une réelle plus-value, notam-
ment pour les « trois recrues an-
glo-saxonnes qui découvrent un 
processus, un système qu’ils ne 
connaissaient pas, ainsi que 
pour les prochains recrute-
ments », indique Mathieu 
Perrymond. 
Cesar Mazouzi

L’hôpital de Toulon-La Seyne, 
une référence pour les sportifs

En 2023, l’UMTS a effectué plus de 7 000 gestes et soins 
médicaux au bénéfice des sportifs, amateurs ou professionnels. 
PHOTO C.M.

VAR
Tél. 04 91 57 75 74 

annonceslegales@lamarseillaise.fr

Un service client
à l'écoute et disponible 

04 91 57 75 74
annonceslegales@lamarseillaise.fr

Devis sur demande

13 | 83 | 84 | 30 | 34

annonces-legales.lamarseillaise.fr
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SOLLIÈS-PONT  
Un incendie ravage 
une discothèque  

Un important incendie a 
éclaté dimanche matin peu 
avant 5 heures dans la 
discothèque la Kallima, 
située en bordure de 
l’autoroute A57, sur la 
commune Solliès-Pont.  
Un sisnistre qui a nécessité 
l’évacuation de 365 personnes 
par les sapeurs-pompiers. 
Aucun blessé n’est à signaler 
parmi les clients de la 
discothèque, totalement 
détruite par les flammes. 
Il a fallu l’intervention de 
29 soldats du feu, d’une grande 
échelle et de quatre fourgons 
incendie pour venir à bout des 
flammes. Une ambulance 
avait également été dépêchée 
sur les lieux pour faire face à 
toute éventualité. En dépit de 
cet important dispositif, les 
fumées se sont rapidement 
propagées à l’ensemble du 
centre commercial voisin, 
Midi Multiple, dont la 
fermeture provisoire touche 
pas moins de 112 salariés, 
contraints au chômage 
technique le temps de 
remettre les lieux en état 
d’accueillir la clientèle dans 
des conditions de sécurité 
optimales. 


